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LE FOUILLE-MOT

Boutisse  [Nom féminin]

Étymologie :  
De l’ancien français boutice, dérivé 
du verbe bouter, terme d’origine 
wallonne qui signifie pierre qui 
boute, qui s’enfonce dans le mur, 
avec le suffixe -ice, -isse. Voir aussi 
panneresse.

Pourquoi ne pas suivre en cela la méthode 
si sage des Romains, qui consistait 
à ne faire que des revêtements avec 
quelques boutisses, et une construction en 
maçonnerie beaucoup plus propre que la 
pierre à recevoir des enduits, de la peinture 
ou des boiseries ? (Eugène Viollet-Le-Duc, 
Entretiens sur l’architecture, t.2, 1872, p.16).

(Maçonnerie) : Pierre taillée qu’on 
place dans un mur suivant sa longueur, 
de manière à ne montrer que le petit 
bout en parement. Sa plus grande 
dimension se trouve placée dans le 
sens de l’épaisseur du mur.
(Ardennes) (Désuet) : Partie de roche 
que l’on garde pour maintenir un 
bloc de schiste dans le gîte avant son 
abattage complet.

[il faut que] la longueur (la panneresse) soit 
deux fois égale à l’épaisseur (la boutisse), plus 
un joint. (Sandrine Banessy et Jean-Jacques 
Germain, La brique, l’or rouge du Midi 
Toulousain, p. 51)

Texture de briques (boutisse et panneresse).

Boutisse (A). Dictionnaire raisonné de l’architec-
ture française du XIe au XVIe siècle (1854).


